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jésultat approximatif «les votes il 11 ÎO décembre. 

En attendant l'entier dépouillement des scrutins des 

^départements , on peut dès à présent estimer que le 

lombre des votants n'a pas été moindre de 7,500,000. 

M.Louis-Napoléon Bonaparte n'aura pas obtenu moins 

|[5,a00,000 voix. 
1,500,060 voix à peu près seront portées sur M. le gé-

itrul Cavaignac. 
500,000 voix au plus seront partagées entre MM. Le-

liu-Roliin , Raspail et bamartine. 

HKXV'A •>> :'jfw,?.il> '«s aiiulilim lui- •• ;. ;».. ,î)U"ij 

mière liste ont été effacés pour faire place à d'autres. 

\ Cela tient, sans doute, aux hésitations qui se sont ern-

1 parées de MM. La Marmora , Montezemolo et Bixio , au 

I moment même de la publication officielle de la liste dont 
1 ils faisaient partie, et à l'immense responsabilité que le 

! programme du cabinet Gioberti doit faire peser sur cha-

cun de ses membres. 

Voici comment ce cabinet est composé : 

MM. Gioberti, président du conseil, chargé par intérim 

du portefeuille des affaires étrangères; 

Sineo, intérieur ; 

De Sohnaz, gv erre et marine ; 

Ricci, finances; 

Ratazzi, grâce et justice; 

Bufia, agriculture et commerce; 

Tecchio, travaux publics; 

Cadorna, instruction publique. 

c< Le programme de la nouvelle administration, dit le 

journal la Savoie, n'est pas encore connu. Cependant 

les journaux de l'opposition donnent à entendre que 

l'Une des conditions principales de ce programme con-

sisterait à signifier aux puissances médiatrices que, si, à 

une époque détei minée, les affaires d'Italie n'étaient pas 

terminées, nos troupes recevraient l'ordre d'entrer en 

Lombardie. » 

Affaires d'Italie. 

NÔUJ avons reçu hier un supplément à la Gazette de 

lime qui contient un compte-rendu fort intéressant de 

iséancedu 8 décembre à la chambre des députés des 

ttats-romains. 

On sait qu'un message avait été envoyé à S. S. par 

Chambre pour l'inviter à rentrer dans ses états. Le dé-

pté Fusconi est venu rendre compte de ce message. 

Vçs celte lecture le président ayant invité les députés 

'faire à ce sujej telle proposition qu'ils jugeraient conve-

rtie, le député Pantaléoni , après quelques paroles 

Uoléance sur la situation , a proposé à la chambre 

'{nômmer une commission de cinq membres , lesquels 

'accord avec le ministère , proposeraient dans le plus 

i)refdélai le meilleur moyen à employer pour parer aux 

Icultés qui surgissent par suite de l'absence de l'un 

k trois pouvoirs de l'état. Le prince de Canino est venu 

Hattre celte proposition, il a proposé de lui subsli-

jjto un projet de décret longuement motivé dont voici 

«texte : 

«Usera élu au plus tôt, par la chambre même, une 

émission temporaire prise dans son sein. Cette colli-

sion, composée de trois membres italiens, un ecclé-

'jastique et deux séculiers, sera chargé de représenter et 

Exercer toutes les prérogatives du chef du pouvoir exé-

*if. Ses attributions cesseront au moment où le Saint-

retournera dans ses Etats, itère de toule force 
flfangère. » 

•h second article de ce décret déclare traître à la pa-

"'lujconque refuserait de s'y soumettre. 

%ès une discussion assez longue, la chambre a ap-

Niivé le piojet. de décret, et a nommé une commission jJj'Posée de MM. Fusconi, Sturbinetti, Rezzi, Sevini et 

Jette commission a été invitée à commencer ses opé-

rons au plus tôt. 

|T? Us journaux de Turin nous apportent, aujour-

J
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» la composition définitive du ministère. Il parait 

'
e

M. Giober'i a éprouvé de grandes difficultés pour 

Pprocher les hommes qui composent la nouvelle ad-

oration. Plusieurs noms qui figuraient sur la pre-

L'Assemblée s'est réunie le 18 beaucoup plus nom-

breuse que les jours précédents. 

M. Rolland a demandé l'autorisation de faire des in-

terpellations sur des articles des journaux de Cambrai, 

reproduits par la Gazette de France, qui faisaient un 

appel au mépris du gouvernement et de la constitu-

tion , etc. M. le ministre de la justice a déclaré qu'il avait 

été frappée du mauvais esprit qui avait inspiré ces arti-

ticles et que la justice aurait à prononcer sur la culpa-

bilité des journaux qui les avaient reproduits. 

M. Cent a également interpelé le ministre de l'in-

térieur sur une question qu'il trouve très grave et qui 

touche le droit de réunion électorale. Un commissaire 

de police, dit l'orateur, s'est présenté près d'un comité 

central et électoral, et a prétendu qu'il fallait une autori-

sation pour que la réunion eût lieu. Il demande au mi-

nistre s'il partage l'opinion de son agent. 

M. Dufaure a expliqué à l'Assemblée, avec sa lucidité 

habituelle, que ces prétendus comités étaient tout sim-

plement des clubs anarchiqtfes, où les principes les plus 

violents étaient journellement propagés, et que pour 

éluder la loi, on les avait appelés réunions électorales ; 

qu'il avait cru devoir procéder contre eux dans les li-

mites que la loi lui impose. L'Assemblée a vivement par-

tagé cette opinion, et après un court débat, elle a passé 

à Fordre du jour. 

v.' 

Bulletin parisien. 

On assurait aujourd'hui dans la salle des conférences 

que M. Bixio avait accepté le ministère du commerce. 

Ce choix viendrait fortifier dans le nouveau cabinet les 

défenseurs de la liberté largement et loyalement com-

prise et pratiquée. 

— Un certain nombre de représentants font des ef-

forts auprès de MM. Molé, Thiers et Bugeaud, afin de les 

décider à accepter des portefeuilles, mais ils ont résisté 

jusqu'à ce jour, à toutes les instances. 

— Le minblère se trouve donc ainsi composé jusqu'à 

présent : MM. Odilon-Barrot, justice; M. Léon Malle-

ville, intérieur; M. de Tracy, marine; M. le général 

Rulhière, guerre; M. Léon Faucher, travaux publics; 

M. Bixio, au commerce; M. de Falloux, instruction pu-

blique. 

On ne paraît point encore fixé sur le choix du préfet 

de la Seine. On parle de M. Berger, ancien maire du 

deuxième arrondissement qui est vivement poussé par 

M. Thiers. On a aussi désigné M. Va vin qui est changé 

de la liquidation de la liste civile, mais le choix ne parait 

pas encore déterminé. 

— Le total des suffrages de vingt-neuf départements 

recensés par la commission de l'Assemblée, est comme 

suit : 

Votants, 2,991,460 

Suffrages exprimés, 2,930,136 

L.-N. Bonaparte, 2,290,028 

Cavaignac, 541,161 

Ledru-Rollin, 126,602 

Raspail, / 30,051 

Lamartine, 8,702 

Dix mille bulletins insuffisants ou inconstitutionnels ont 

été annulés par la commission qui, d'un autre côté, a res-

titué à L.-N. Bonaparte 600 bulletins qu'avaient cru de-

voir annuler les autorités départementales, parce qu'ils 

ne portaient que les noms de LOUIS-NAPOLEON. 

— On assure que l'ambassadeur français à Constan-

tinople, le général Aupick, aurait, conjointement avecM. 

Canning, ambassadeur anglais, protesté contre les excès 

commis par les troupes russes dans les provinces danu-

biennes. 

— On vient d'ordonner des prières pour Pie IX dans 

tous les diocèses catholiques de la Grande-Bretagne. En 

Irlande, on se propose même d'ouvrir une souscription 

pour lui venir en aide. Ainsi renaît volontairement le de-

nier de St-Pierre dans une île affamée ! 

—■ La Gazette d^Augsodirg annonce que Radetzki 

réunit à Brescia un corps d'armée avec lequel il se pro-

pose d'agir, d'accord avec l'armée des Alpes, pour réinté-

grer le pape dans ses Etats. Nous n'avons pas besoin de 

faire ressortir l'absurdité de cette nouvelle. 

— En outre des offres de la France et de l'Espagne, le 

pape vient de recevoir celle du Portugal. Le bateau à va-

peur portugais, Mindelho, est parti pour Naples afin d'y 

aller prendre le pape. Un chambellan de la reine est 

chargé de lui offrir un asile. On met le palais de Mafra 

en état de recevoir le saint Père. 

— Une nouvelle démonstration populaire a eu lieu à 

Gènes. Le peuple a été sur le point d'en venir'aux mains 

avec la troupe, et le combat n'a été évité que par Tinter 

vention de Pareto, qui a fait donner l'ordre aux troupes 
de se retirer. 

— On écrit de Forence, le 10 décembre : 

« Le prince Joseph Ponialowski est nommé ministre 

plénipotentiaire du grand-duc de Toscane près la Bépu-

blique française ; il joindra à ces fonctions celles de mi-

nistre près les cours d'Angleterre et de Belgique. Sont 

nommés : premier secrétaire de légation à Londres, M. 

LuigiBergagli, aujourd'hui secrétaire à Paris; 2e secré-

taire de légation à Paris, M. Pietro Giannone. » 

— On lit dans le Moniteur : 

La Patrie prétend qu il était question hier, à l'Assemblée, 

de la démission du ministère, et elle ajoute que M. Odilon-

Barrot aurait été chargé par le chef du pouvoir exécutif de la 

composition d'un nouveau cabinet. £'est à peine si une pa-

reille articulation mérite d'être démentie. Le ministère ac-

tuel a déclaré qu'il était dans la ferme intention de veiller, 

jusqu'à la proclamation du président, au maintien de l'ordre 

et des lois,et rien ne saurait le faire renoncer, avant l'expira-

tion légale de son mandat, à cette mission d'honneur et de 
dévouement. 

— Par un arrêté du président du Conseil, en date du 

16décembre, le citoyen Verninhac, ministre de la ma-

rine, capitaine de vaisseau, est nommé contre-amiral. 

— M. de Persigny fait annoncer par les journaux sa 

résolution de ne demander et de n'accepter aucun emploi 

public. Cette résolution honore M. de Persigny, que 

nous avons toujours connu pour homme d'esprit autant 

que pour homme de cœur. M. Laity, qui par son ma-

riage récent avec Mme Richard de Querelles, nièce de 

l'impératrice Joséphine, se trouve proche parent par al-

liance de M. L. Bonaparte, paraît dans les mêmes dis-

positions que M. Persigny. 



—•Le mouvement extraordinaire de hausse qui s'est 

Uéciare sur lus"fonds publics et sur la plupart de., autres 

valeurs, a encore continué aujourd'hui. Sur quelques 

chemins do fer , la hausse a été Irès-renwrqufbJ". Cepen-

dant on a remarque qu'il y avait plus de : ésistance que 
ces jours derniers , et que la hausse d'aujourd'hui était 

plutôt produite par le comptant que parles adials a terme: 

ce qui semblerait indiquer le désir de commencer des dé-

couverts si les cours s'élèvent encore. Il n'a'circulé au-

cune nouvelle politique, on croit que le président de la 
République ne sera pas proclamé avant lundi prochain , 

et que d'ici là il pourra y avoir certaines modifications 

dans la composition du nouveau cabinet. Il paraît que la 

coulisse est.en désarroi , et qu'un grand n'ombre de ses 

membres manqueront à l'appel , après-demain , jour des 

paiements de la liquidation du 15. 

On a fait le calcul que la hausse sur les fonds publics 

et sur les valeurs industrielles produisait une différence 

de trois milliards au profit de'ceux qui possèdent ces 

valeurs. 

Les mesures so t prises pour former un cortège à 

Louis-Napoléon Bonaparte, qui Iç protège contre les 

éventualités, lorsqu'il se rendra au palais de l'Assem-

blée, où il prêtera serment à la Constitution. bonis-

Napoléon, n'ayant pas de grade dans l'armée, arrivera 

en habit noir et.dans une voilure, qui sera escortée 

d'un escadron, de caralerie et de plusieurs officiers 

d'ordonnance IL sera reconduit à l'hôtel de la prési-

dence dans le môme cérémonial. A son arrivée à 

l'Assemblée, le président sera reçu par une dépulatiou 

ayant en tête les questeurs elle président de l'Assem-

blée nationale; mais il n'y aura dans la salle des séan-

ces aucune estrade qui rappelle le trône où Louis-

Philippe venait prononcer ce qu'on appelait le discours 

de la couronne, be président de la République mon-

tera simplement à la tribune, où il prononcera pro -

bablement une courte allocution, et prêtera serment 

à la Constitution. 

Séance du 18 décembre. 

PRESIDENCE DK 11. MARRAST. 

A deux heures, la séance est ouverte. 

Si. î&olland a la parole pour des interpellations. 

Citoyens, dit il, samedi soir j'ai demandé la parole pour des 

interpellations au ministre" de la justice. Je lui demande s'il a 

eu connaissance d'un article publié par le Journal de Cambrai 

et reproduit par la Gazelle de France. Cet article est une insulte 

à l'Assemblée nationale cl un appe! au mépris du gouverne-

ment et de la Constitution que la Fiance s'est donnée. Kien 

de plus violent, rien île plus odieux. Cet article, comme je 

vous l'ai dit a été reproduit par la Gai'tte dt France. Il y est 

dit que l'Assemblée a démérité de la patrie le jour où, se 

laissant violenter par les clubs parisiens, elle a proclamé la ré -
publique. (Mouvements divers.) 

Nous avons montré assez de fermeté dans d'autres circons-

tances pour mépriser de pareilles attaques contre la Cons-

titution que nous avons faite, particulièrement en ce mo-

ment, au moment où des émotions profondes agitent les po-

pulations. 

M. Vivien, ministre de la justice. J'ai eu, en effet, connais-

sance de l'article qui \ient <ie IOUS être sigualé. En examinant 

cet article, j'ai été louché, comme l'honorable membre, de 

l'esprit hainsux qui l'avait inspiré. J'y ai vu deux choses : l'aL-

taque contre le principe de la République proclamé par nous; 

d'autre part, une <.ltaquï contre l'Assemblée nationale que 

nous devons respecter. 

Je n'ai donc pas dû hésiter. La Gatelte de France a été pour-

suivie. Justice sera faite (très-bien), elle aura son cours (très-

bien). 

SI. Geaij la parole pour des interpellations au ministre de 

l'intérieur. 

Citoyens, dit-il, j'interpelle le ministre au sujet d'un fait qui 

vient ne se passer. Il s agit d'une atteinte portée non pas seule-

ment au droit de réunion, mais encore au droit électoral. Lors 

des derniers élections, uu comité central électoral s'est formé à 

Paris. Lors des dernières réunions , un commissaire de police 

»'est présenté et à prétendu qu'une autorisation était nécessaire. 

Je demande à iVlt le ministre s'il partage l'opinion de son agent, 

a'il prcieïiiapoitquer aux remuons électorales l'art. 1G ou l'art. 

19 de la dernière loi sur les clubs. 

La question est celle-ci : un comité central électoral a-t-il lè 

droit de se réunir d'une manière permanente ou uon ? 

Kl. Dufaure, ministre de l'intérieur. Je commence par dé-

clare^ que la démarche de l'agent eu question a été Lite par 

mon ordre, et, par conséquent que j'en suis responsable. Cette 

mesure a été prise après la nomination du président de la Ré-

publique. La réunion avait primitivement pour titre : Assem-

blée nationale et centrale, on aajouté depuis, électorale. D'ailleu rs 

je uub reconnaître que tout s est pas>e pacifiquement. 

Le commissaire de police, après avoir fait connaître sa qua-

lité, a demandé si l'on s'était pourvu d'une autorisation ; sur la 

réponse n gative, d a déclaré quêta réunionne pouvait avoir 

heu. Aucune résistance n'a cié opposée ; je dois le reconnaître, 

fjuie la question consiste donc .> savoir si cet ageal était dans 

son droit. Je déclare qu, dans mou opiumu, aux: termes de i\ 
dernière loi renduepar vous, le commissaire de police était dins 
son droit (Oui, oui 1—murmures.) 

Vous vous rappelez quelle était l'exaspération des clu
03
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quand vous avez rendu cette loi. La loi rendue, nous avionS"ies 

moyens de les réprimer. Cependant l'élection du président ap-

prochait. Ces réunions ont pris alors le titre de réunions pré-

paratoires électorales. L'autorité, pour ne pasentraver la liber-

té de l'élection, n'y a point fait obstacle. 

L'administration peut se rendre ce témoignage que les der-

nières élections se sont faites dans la plus grande liberté. Aussi 

nous avons été. interpeléh celte tribune même , au sujet des 

violences de ces clubs, qui n'ont rien perdu, assurément, pen-

dant l'élection de leur intempérance de parole, de leur éner-

gie (Hilarité ) 

- Mais après l'élection, nos devoirs changeaient. Cette enseigne 

de réunion électorale ne pouvait plus faire illusion ; elle ne 

pouvait plus nous retenir. <I 

Dans ce moment, nous avons voulu que toutes ces réunions 

rentrassent dans la loi que vous avez rendue. Si nous avions 

agi autrement, évidemment la loi sur les clubs deviendrait il-

lusoire. (Très-bien I) 

M. «JoSy. Je crois que M. le ministre a fait une confusion. 

Je lie me fais pas le délenseur des discours qui ont été prouou 

cés dans quelques réunions ou clubs. Mai» M. le ministre a 

confondu les réunions publiques et les réunions privées. Là 

question esL celle ci : Une réunion qui s'est formée dans un but 

électoral, peut-elle perdre cette qualification après l'élection ? 

(Oui I oui ! — Non ! non !) Voila toute la question. Dans mon 

opinion, cette question n'en est pas une (hilarité); et l'envoi 

d'un commissaire de police pour fermer une pareille réunion 

me paraît un acte d'autant plus illégal que le comité national 

électoral était une réunion privée. 

L'orateur prétend que l'élection du président de la Républi-

que étant terminée, il s'ouvrait une nouvelle élection pour-

remplacer le représentant du peuple. Le comité électoral cen-

tral de Paris avait donc le droit de continuer sas séances. Nous 

protestons de toutes eos forces, dit-il, contre la mesure prise 

par M. le ministre île l'intérieur; c'est un attentat contre la sou-

verainelé nationale (allons donc! éclats de rire!) 

Sï. le président Nous reprenons notre ordre du jour, au 

sujet de la proposition de M. Dufournel sur le reboisement. 

SI. Maissiat reprend le discours qu'il avait commencé, à 

la lin de la séance de samedi, pour combattre la proposition. 

M. Dulburuel, dit il, vous propose de décider qu'a partir de la 

promu.galion du présent décret jusqu'au Ier avril 1849, il sera 

créé, sui les terrains incultes des particuliers, ou de l'Etat, des 

établissements publics et des communes, un million d'hectares 

de forêts nouvelles. 

Il demande que tout citoyen qui aura concouru à celte créa-

tion, Conformément aux dispositions du déci et, recevra , pour 

chaque hectare de terrain reboisé, la somme d ; 125 fi\, paya-

ble en décembre 18i>4. 

Dans les 15 jours qui suivront la promulgation du présent 

décret, le ministre des finances arrêtera et fera publier le 

cahier des charges imposées aux entrepreneurs de reboise-

ment. 

Ce cahier des charges contiendra les conditions de l'entre-

prise qui ne résulteront point des dispositions du présent dé-

cret, et sera suivi d'un tableau indiquant la répartition entre 

les S6 départements du uombre d'hectares. 

L'orateur combat ces propositions , elles occasionneraient à 

l'Etat une dépetise do 62 mihious; loin d'améliorer, d'une ma-

nière sensible, l'état de nos forêts, cil. s en détruiraient la meil-

leure partie. 11 demande l'ajournement. Dans son opinion , 

les propositions anciennes, faites dans l'ancienne chambie , à 

propos du reboisement, seraient beaucoup plus eliicaces que 

celles de M, Dufournel. 

RI. Xldtafouruei delend sa proposition. Il s'étonne qu'on 

l'ait érigé en démolisseur, quand, au contraire, il ne veut qu'é-

difier dans l'uilérêlde l'agriculture, ue l'industrie et de la sa-

lubritépublique. 

La séance continue. 
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gacité comme homme politique, et d'une habileté oonsom 

comme .homme-..de. mer. Nylre marine applaudira ccn
a

-

ment îi ce choix. On ne pouvait pas en faire uu qui rénoi 
mieux à ses sentiments ,ll"t 

M. de Tiacy appariient, depuis plus de vingt-cinq
 a

* 

à nos. assemblées délibérantes. C'est uu homme qui, dans"*' 

longue carrière, s'est toujours concilié l'estime de tous les n ** 

lis. Jamais il ne s'est mêlé à aucune intrigue; jamais il n'a ■ "■' 

part à ces manœuvres passionnées et perfides dont les opnn? 

tions nous ont si souvent donné le trisle spectacle. Il
 a

 l'èJ1' 
élevé, le cœur plein de sentiments généreux. Si on voul 

personnifier la probité politique, c'est le nom de M. de Ti>' 

qu'on prendrait. ï 

M. de Falloux est un homme qui sort des rangs du parti lé 

timiste, mais de cette portion qui n'a pas, sous la monarc! ■'" 

constitutionnelle, mêlé ses couleurs à Celles des républicain^ 

Il est homme de cœur et de talent. Il a attaqué avec éner, 

les ateliers nationaux, et a le mérite d'avoir provoqué t
uu

8,'e 

les résolutions de l'Assemblée contre cette monstrueuse i
Uil

'
S 

lution, M. de Falloux est le représentant de la liberté d'enseL 
gnement la plus large possible. 

Telle est la composition du nouveau ministère. Je ne p
en

, 

pas qu'elle soit modifié:!. Je la considère comme définitivi'njJ! 
arrêtée.—Je m'aperçois que j'ai omis dans ma liste M. Hin 

polyte Passy, qui est chargé du ministère des finances. 

On se félicite beaucoup de voir un homme aussi probe, aut,' 
.éclairé; se charger, dans un moment aussi critique, du p

ur
i,' 

fouille des nuances! Je ne doute pas que cette nouvelle nu p
ro 

duise effet sur le crédit. 

Enfin M. Berger, représentant du peuple, sera nommé rai 

fel de la Seine. Le colonel Ribellot, commandant de la g'enta 

me Pilé, sera nommé préfet de police. ' cù[ 

C'est un militaire résolu, qui a donné à l'ancien gouverne, 

meut des preuves de sa fermeté et de son intelligence, Il
 COlli 

naît, parfaitement le personnel des anarchistes- de Paris, et i|
 8j

[ 

prêt à leur livrer une guerre acharnée. 

— ,j!OitnJïî?doO, si h' -in^tatst laJônî H'aài. ' o-'tliM 

Nouvelle* loenlew. 

La mort vient d'enlever prématurément aux arts m 

jeune artiste qui donnait depuis longtemps plus ^ 

des espérances. J.-B. Gallay, dont les tableaux de fleurs 

ont été remarqués aux dernières expositions de la So-

ciété des Atnis-des-Arts, est décédé la semaine dernièn 

après une longue et douloureuse maladie. 

-—Le Français est un peuple tout particulier. Lagaité 

originale qui fait le fonds de son caractère est inlicrenlc 

à sa nature et se décèle même dans les circonstances 1« 

plus solennelles et au milieu des événements les plus 

graves. 

A Màcon, lors de l'élection présidentielle, un certain 

nombre de soldats, par une espièglerie de' troupiers, 

avaient plié leurs bulletins portant le nom de : Loun-U 

poléon Bonaparte, de manière à leur donner une forme 

triangulaire et chacun d'eux en le laissant tomber daqs' 

l'urne', faisait le salut militaire en disant : « Encore m 

petit chapeau. » 

— Hier, dans la matinée, un ouvrier, occupé dans! 

l'atelier du peintre-décorateur du Grand-Théâtre, est 

tombé du ceintre sur le milieu de la scène, et, comme 

si cette chute de 70 pieds au moins n'était pas assez 

horrible, !e corps précipité sur le trou du soufleura 

disparu dans l'espace inférieur réservé au jeu des dé-
corations. 

Far un heureux miracle qu on a peine à s expliquer, 

lavictime n'a pas perdu connaissance et en seraquifji 

à ce qu'on espère pour la fracture d'un bras. 

— L'année 1848 est, sans contredit, la plus extraor-

dinaire , la plus étrange que l'histoire , durant une i$ 

riode de plusieurs siècles, ait eu à buriner dans ss 

annales. Jamais événements aussi monslrueusemeo! 

gigantesques n'ont étonné le monde, et jamais non plus 

année n'avait offert cette singulière transformation «j 

saisons. Le mois de décembre tire vers sa lin , et no«> 

sommes à peu près en printemps. On ne se souvissl 

pas d'un hiver aussi doux , aussi généralement beau 

Pour les indigents, pour les classes ouvrières , c'esl u« 

bienfait inespéré , une compensation providentielle. 

"jJimo:) »u> h ê8ïq 9jfi989i'q -Jso *
 t

"«aJ».'U) 1 |Jp <30iloq oo 
Une correspondance du Courrier de la Gironde ap-

précie , daus les tenues suivants , les hqmtuçq que le 

bruit public désigne comme devant faire partie du mi-

nistère choisi par L.-iN. Bonaparte : 

MM. Odilon Barrot, Drouiu de Lhuys et Léon de Mallevilie 

depuis dix mois oui soutenu les principes d'ordre. Le premier 

surtout, par son discours sur l'article de ta Constitution relatif 

au pouvoir législatif, a lait entendre la protestation la plus cou-

rageuse et ia plus éloquente contre \k régime nouveau. — Ai. 

Léon Faucher, quoique appartenant par son origine à l'an-

CK une opposition dynastique , n'a pas a se reprocher d'avoir 

pris part a cette agitation des banquets réformistes , cause do 

tous nos maux ; il s'est toujours tenu à l'écart do ces funestes 

manifestations y et il n'a pas épargné les avertissement* à ses 

anus pour les détourner Oe la voie où lis étaient entrés. Dans 

l'Assemblée constituante il à toujours été le premier à l'attaque 

contre les actes de la commission exécutive et contre le gou-, 

reniement du général Cavaignac. Il a dénoncé en termes éner-

giques les ateliers nationaux, les plans financiers de iVl.Vl. Gar-

uier-Pagès, Duelere et Goudehaux. C'est sans contredit un des 

hommes qui ont montre le plus de talent, déployé le plus d'iu-

irépiiiite. pour la défense de l'ordre et de la société. 

Le générai iUilhiércs est uu ancien pair de France. 11 a long-

temps servi eu Afrique 11 s'est chargé du commandement de 

la division militaire de Toulouse, «prés les terribles événe-

ments qui, eu 1»41, mirent celte ville, pendant quelques jours, 

sous la domination d'une émeute triomphante. Le 24 février, 

il fut chargé par le maréchal Bugeaud du commandement 

d'une colonne de réserve qui stationnait sur la place du Car-

rousel. Il était digne de celle confiance, car c est un militaire 

connu par son énergie et par sa fidélité au devoir. — On avait 

proposé le ministère de 1* guerre
 a

u général Oudinot; il l'a 

refuse. Ou pense qu'ilsera envoyé à Saui-t-Fétcrsbourg eu qua -

iilé d'ambassadeur. 

Le vice amiral Cécile est uu de nos marins les plus capables 

et les plus expérimentés, il est resté huit ans sans rentrer en 

France, dans les mers de i'Indo-Chine ; il-y commandait une 

station et était chargé de suivre le mouvement que la guerre 

de l Augleterre contre l'Empire Ceiesle, ne pouvait manquer 

de provoquer dans ces parafes 11 lut ensuito chargé d'appuyer 

la mission de M. de i_.agreuée, qui a négocie te traité de com-

merce de la France avec cet empire. Pendant sou long com-

mandement, M. l'amiral Cécile a fait preuve d'une grande sa-

En vente: la CONSTITUTIOLN FRANÇAISE ?S 
! que l'Assemblée nationale l'a adoptée dans sa séan* 

! du k novembre. 

Au bureau du Nouvelliste byonnais 

I . ■ ;.; •• i.l .■ ( !l I • • - - r| 

A VENDUE une collection,du grand Moniteur^ Hl 

omplète de 1826 à 1844 ; on la diviserait au besoin f * 

nuées; prix très-modéré. — Sadresser au bui'C
aC
 |, 

nui .Saiut-Gôme , 6. 


